Péche en bateau sur le réservoir du Bourdon
réglementée par Arrété Préfectoral
n°’DCDD-2010-0117

® La péche en barque est autorisée uniquement sur "'la Calanque"
® Interdiction de pécher en barque du 15 juin au 15 septembre.

® L'utilisation du moteur thermique et électrique est interdite.
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